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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Écologiste-NUPES s’oppose à la limitation du nombre de renouvellements consécutifs 
d'une CST. Cette mesure est infondée et particulièrement restrictive. Si cet article était voté, il 
plongerait de nombreuses personnes, en situation régulière depuis plusieurs mois voire plusieurs 
années, dans l’irrégularité pour des motifs complètement arbitraires.


